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Introduction

Contexte

• Une délégation aux Droits des femmes et à l’Egalité au sein du

Conseil Municipal depuis 2001

• La ville est signataire de la Charte Européenne de l’Egalité entre les

Femmes et les hommes depuis 2010

• Le service Droits des femmes-Egalité (3 agentes) traduit ces 

objectifs en appuyant la mise en œuvre des Plans d’Actions pour 

l’Egalité femmes et les hommes.



Introduction

Un plan d’actions autour de sept axes thématiques

• Promotion institutionnelle des droits des femmes et 

de l’égalité

• Lutte contre les violences faites aux femmes

• Egalité professionnelle et insertion des femmes

• Education et lutte contre les stéréotypes

• Solidarité internationale

• Promotion du Matrimoine et place des femmes 

dans la cité

• Santé des femmes et droit à disposer de son corps



Une double approche de l’égalité

• Deux approches qui se complètent : l’approche spécifique et l’approche 

intégrée de l’égalité 

• Approche spécifique = « réparer » les inégalités déjà existantes, apporter 

des réponses à des difficultés rencontrées par les femmes (emploi, santé, 

violences …)

Il s’agit d’actions correctives.

• Approche intégrée = approche préventive, il s’agit d’une dynamique de 

changement structurelle.

Cela permet d’inscrire la question durablement dans les politiques publiques 

en anticipant sur les effets négatifs d’une politique ou d’un dispositif.



Droits des femmes/santé des femmes

Agir contre la précarité menstruelle et faire 

reculer le tabou des règles  

Un projet structuré en plusieurs volets :

✓ Lutter contre le tabou des règles par le biais 

d’expositions dans les lieux publics et de 

sensibilisations en direction des différents publics, 

notamment scolaires.

✓ Organisation de collecte de et de redistribution de 

protections périodiques.

✓ Promouvoir et faire connaître les alternatives zéro 

déchet (double approche réduction des déchets et 

santé environnementale) atelier-couture, 

sensibilisation dans les quartiers prioritaires, 

intégration au défi famille zéro déchet… 



Lutte contre les violences faites aux femmes

Instance de suivi des politiques publiques et d’aide à la 

décision, l’OMVF dispose d’un comité de pilotage qui définit 

les orientations stratégiques; élabore un tableau de bord 

annuel ; organise des rencontres…

Axes prioritaires : 

✓ Faciliter et rendre accessibles les démarches pour les 

femmes victimes de violences

✓ Améliorer l’offre en suivi psycho-trauma et travailler sur 

la reconstruction après les violences

✓ Développer les outils et la formation en direction des 

professionnel.le.s

✓ Augmenter les solutions d’hébergement (notamment 

d’hébergement d’urgence)

✓ Soutenir les femmes victimes de violences dans leur 

parentalité

✓ Augmenter les actions de prévention auprès des plus 

jeunes

Structurer un Observatoire municipal contre les violences faites 

aux femmes



Education à l’égalité

Triple public-cible sur les actions de lutte contre 

les stéréotypes de genre dès le plus jeune âge:

✓ les enfants (interventions en milieu scolaire et 

périscolaire)

✓ les familles (sensibilisation sur les évènements 

publics, fêtes de quartier…)

✓ les professionnel.les de l’éducation (formation 

des équipes d’animation)

Enjeux croisés avec les politiques de promotion 

des droits de l’enfant.

Sensibiliser la communauté éducative à éduquer sans stéréotypes



Perspectives

Le Centre Hubertine Auclert

Egalithèque

Guides méthodologiques

Formations

Appuis techniques 

https://www.centre-hubertine-auclert.fr/

Service Droits des femmes – Egalité : droitsdesfemmes@fontenay-sous-bois.fr

Des ressources pour aller plus loin 

Parmi les projets en cours : 

✓ Structurer une démarche de budgétisation sensible au genre ;

✓ Ouvrir une Maison des femmes…

https://www.centre-hubertine-auclert.fr/

